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Procès-verbal de la rencontre extraordinaire du conseil d’administration  
des Agricultrices du Québec 
Tenue virtuellement par Zoom, le 14 septembre 2022 

 
 

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION Madame Jeannine Messier procède à l’ouverture de la réunion à 8 h 38 sur une 
motion dûment proposée par Mme Véronique Guizier et appuyée par Mme Valérie 
Fortier.  
 
Présidentes des  
syndicats régionaux :  Jeannine Messier, présidente des AQ 
 Jessie Rioux, Bas-Saint-Laurent 
 Valérie Fortier, Centre-du-Québec 
 Catherine Jalbert, v.-p., Chaudière-Appalaches Est  
 Caroline Dion, Chaudière-Appalaches Ouest  
 Véronique Guizier, Estrie  
 Diane Brisson, Lanaudière  
 Bianka Pagé, Mauricie 
 Michèle Laberge, Montérégie Est 
 Nicole Lalancette, v.-p., Saguenay/Lac-Saint-Jean 

 France De Montigny, directrice générale 
  Patricia Saccente, secrétaire  

Absentes :  Mélanie Dinelle, Montérégie Ouest 
 Mélanie Rivard, Abitibi-Témiscamingue, observatrice 

2. LECTURE ET ADOPTION DE 
L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté sur une motion dûment proposée par Mme Véronique 
Guizier et appuyée par Mme Caroline Dion et il est demandé et de laisser le point 
Divers ouvert.  
1. Ouverture de la réunion 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 
4. Présentation des membres de l’équipe et des membres du CA  

(tour de table) 
5. Préparation des interventions avec MM. Ross et Caron  

a) Changement aux règlements généraux des syndicats locaux 
b) Préoccupations et planification de questions 
- position sur la démarche de la mixité et appui de la confédération 

6. Résolutions des Agricultrices de Lanaudière-Outaouais-Laurentides 
a) Financement des syndicats régionaux 
b) Gala provincial 

7. Finances 
a) Détermination de la cotisation et quote-part 
b) Budget avril 2022 à mars 2023 

8. Gala Agricultrices du Québec 
a) Candidatures reçues 
b) Promotion de l’événement 
c) Vente de billet 

9. Présentation sommaire du plan d’affaires Dimension E par Marie Dumoulin 
10. Suivi des projets 

a) Perspective 
b) Dimension E 
c) Dépôt nouveau projet DEC 

11. Tournée des spécialités par MM. Martin Caron et Charles-Félix Ross 
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12. Divers 
13. Levée de la réunion 

3. ADOPTION PROCÈS-VERBAL Le procès-verbal du 24 août 2022 est adopté sur une motion dûment proposée par 
Mme Véronique Guizier et appuyée par Mme Valérie Fortier. 

Point 6. b) Action conjointe FRAQ-AQ – sondage 
Madame Jeannine Messier suggère d’informer le CE de l’UPA avant la publication 
du sondage. 

4. PRÉSENTATION DES MEMBRES 
DE L’ÉQUIPE ET DES MEMBRES 
DU CA (TOUR DE TABLE) 

L’ensemble des membres de l’équipe et les administratrices se présentent à tour de 
rôle. 

5. PRÉPARATION DES 
INTERVENTIONS AVEC MM. ROSS 
ET CARON 

a) Changement aux règlements généraux des syndicats locaux 
Pour donner suite au dépôt de la lettre épicène, une rencontre avec les 
dirigeants de la Confédération et des AQ a eu lieu le lundi 12 septembre 
dernier. Une 2e rencontre, avec les présidents et le directeur général de l’UPA, 
sera organisée dans l’année pour discuter des différents projets des AQ. 

b) Préoccupations et planification de questions 
- position sur la démarche de la mixité et appui de la confédération 

Trois administratrices sont mandatées pour poser une question sur les sujets 
suivants : changement d’appellation de l’UPA, dossier de la conciliation travail-
famille et de la mixité et sur le prochain plan de financement de l’UPA. 

6. RÉSOLUTIONS DES 
AGRICULTRICES DE 
LANAUDIÈRE-LAURENTIDES-
OUTAOUAIS 

a) Financement des syndicats régionaux 
Sur une motion dûment proposée par Mme Véronique Guizier et appuyée par 
Mme Valérie Fortier, il est unanimement résolu que les régions conservent la 
totalité de la cotisation selon le prorata des membres, et ce, rétroactivement à 
compter du 1er août 2022 et que les profits du Gala soit aussi divisés selon le 
prorata des membres. 

b) Gala provincial 

La résolution reçue n’aura pas de suite étant donnée les décisions prises lors 
de la dernière rencontre. 

7. FINANCES a) Détermination de la cotisation et quote-part 
Sur motion dûment proposée par Mme Valérie Fortier et appuyée par Mme 
Jessie Rioux, il est unanimement résolu de conserver le montant de la 
cotisation à 45 $.  

Sur motion dûment proposée par Mme Nicole Lalancette et appuyée par Mme 
Véronique Guizier, il est unanimement résolu de mettre la quote-part à 0 $ 
étant donné la décision prise au point 6 a). 

b) Budget avril 2022 à mars 2023 
Dans l’optique où les différents financements provenant des bailleurs de fonds 
se terminent le 31 mars de chaque année, le budget est présenté du 1er avril 
2022 au 31 mars 2023. 

8. GALA AGRICULTRICES DU 
QUÉBEC 

a) Candidatures reçues 
Cette année, neuf candidates régionales seront présentées pour les prix 
Dimension E et Perspective +, six candidates pour le prix Clin d’œil ainsi que 
trois pour le prix Allié. 

b) Promotion de l’événement 
Différentes actions seront faites dans le cadre de la promotion de l’événement 
par le biais des réseaux sociaux à compter de la fin septembre. 
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c) Vente de billet 
Puisque la vente de billets se fait exclusivement en ligne, il est fortement 
suggéré de procéder à l’achat de 8 billets, équivalent à une table.  

Un plan de salle sera élaboré afin que les tables de chaque région soient à 
proximité. 

9. PRÉSENTATION SOMMAIRE DU 
PLAN D’AFFAIRE DIMENSION E 
PAR MARIE DUMOULIN 

À la suite d’une étude de marché, un plan d’affaires a été élaboré pour que le projet 
Dimension E préserve les services malgré la fin du financement du DEC. Marie 
Dumoulin vient présenter les différents éléments de l’étude de marché et des forfaits 
proposés dans le plan d’affaires. Les réactions sont positives. 

10. SUIVI DES PROJETS a) Perspective + 
Les actions réalisées depuis janvier sont présentées aux membres. Madame 
Stéphanie Cyr reprendra les actions faites par Audrey-Anne Blanchet au 31 
août. 

b) Dimension E 
Les nouvelles initiatives de Dimension E sont expliquées dont, entre autres, la 
recherche d’ambassadrice pour le recrutement de nouvelles membres qui 
recevront la somme de 75 $ par visite. Les formations d’embauche seront 
faites par Mmes Marie Dumoulin et France De Montigny. 

c) Dépôt nouveau projet DEC 
Mme De Montigny explique que le projet sera déposé comme prévu le 19 
septembre prochain en vue de financer les différents éléments de la nouvelle 
offre de services de Dimension E. 

11. TOURNÉE DES SPÉCIALITÉS PAR 
MM. MARTIN CARON ET 
CHARLES-FÉLIX ROSS 

Messieurs Charles-Félix Ross et Martin Caron sont invités à présenter les dossiers 
chauds de l’Union. Toutefois, les membres préfèrent traiter d’autres enjeux associés 
aux AQ 

Question résolution sur le changement de nom. 

La résolution a été présentée au CE. L’équipe de la DAPS a été mandatée, 
cependant, aucun échéancier n’a pas été établi. La pandémie a freiné les 
discussions. Le changement de nom ne doit pas occasionner des débats non 
désirés. 

La politique sur la mixité est possiblement plus importante en tant qu’organisation 
que le changement de nom. L’affaire de la relève et des femmes est l’affaire de tous 
et non pas des groupes spécifiques. 

Question sur le chantier sur la diversité et la mixité 

L’aspect virtuel des rencontres amène une adaptation de la réalité travail-famille. 
Selon certains paliers de l’organisation, il est à noter que cet aspect est encore 
présent. Il faut travailler le réflexe pour penser aux femmes lorsqu’il y a des postes à 
combler, il faut les cibler.  

Madame France De Montigny explique aux dirigeants les différents objectifs du 
projet Perspective +, lesquels rejoignent ceux de la diversité et de la mixité. Les 
projets des AQ doivent être présentés plus régulièrement et il ne faut pas hésiter de 
solliciter des rencontres autant avec la direction générale qu’avec les dirigeants.  

La présentation des 4 grands axes de la planification stratégique est faite ainsi que 
les trois piliers qui seront travaillés dans les prochaines années. Comment et qui 
pourrait nous aider à atteindre les objectifs dans le cadre du projet Dimension E. 

Pour assurer la pérennité, il y aurait une possibilité d’associer les services que nous 
offrons avec les leurs. 

 



PROCÈS-VERBAL DU 14 SEPTEMBRE 2022 4 

Question sur le financement 

Un comité sera mis en place en vue de la planification du prochain plan de 
financement. Monsieur Caron invite les administratrices de transmettre leurs attentes 
afin qu’elles soient étudiées par le comité. Les arguments doivent être bien outillés 
puisqu’il est très important de ne pas trop augmenter la cotisation. 

Temple de la renommée de l'agriculture du Québec  

Monsieur Martin Caron informe les membres de ne pas hésiter à déposer des 
candidatures d’agricultrices, car il siège sur le comité et ne voit pas beaucoup de 
femmes. 

12. DIVERS Michèle Laberge propose une motion pour Mme Diane Brisson pour reconnaître son 
implication et appuyée par Nicole Lalancette. 

13. LEVÉE DE LA RÉUNION SUR MOTION DÛMENT proposée par Mme Jessie Rioux et appuyée par Mme 
Diane Brisson, il est résolu de lever la réunion à 16 h 15. 

 
 
 
 

 __________________________________________  _______________________________________  
Jeannine Messier  Patricia Saccente 
Présidente Secrétaire 


